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6,7km

1h35

Thionville

150m

153m

Sentier totalement aménagé pour personnes à mobilité réduite 



La  boucle Charlemagne est un circuit pédestre 
entièrement localisé en ville. Son tracé emmène le 
promeneur au travers de l’histoire de Thionville.  
 
Depuis la gare, emprunter la Passerelle de l’Europe. 
Traverser le Quai Crauser, prendre en face la rue de la 
Poterie pour gagner la rue de Paris

Prendre à gauche, direction la place de la République, 
puis suivre la rue du Maréchal Joffre jusqu’à la 
place Marie Louise. Tourner à droite, suivre la rue 
de Bourgogne jusqu’à la place Notre Dame, puis 
traverser l’allée Raymond Poincaré. Passer devant 
le Puzzle en suivant le boulevard du Maréchal Foch 
jusqu’au Théâtre.

Prendre à droite, rue du Manège jusqu’au Temple 
Protestant de Thionville, puis à gauche, suivre le 
Passage du Temple avant de traverser l’avenue 
Clémenceau et longer le lycée Charlemagne par la rue 
du Général Gallieni  jusqu’au square René Schwartz.

Prendre à gauche rue d’Austrasie et traverser  le 
boulevard Hildegarde en direction de la rue Lyautey. 
Traverser  la rue Jean l’Aveugle vers  la place 
St François, jusqu’à l’église Notre Dame.

Prendre à droite avenue de Guise, puis à gauche 
avenue Comte de Bertier.  Passer devant  la Chapelle 
des Lépreux, puis prendre à droite rue St Fiacre.

Entrer dans le cimetière Saint François, longer la 
Nécropole Nationale. Sortir par la rue du cimetière, 
puis à gauche prendre l’avenue de Douai jusqu’au 
rond- point.

A droite suivre l’avenue Berthe au Grand Pied jusqu’à 
la place Patton. A droite suivre l’avenue du Général 
de Gaulle en longeant le parc Napoléon jusqu’au 
rond-point.

Suivre le Quai Marchal et au niveau du parking, 
traverser  pour rejoindre la Tour aux Puces. Contourner 
l’Hôtel de Ville  sur sa droite par la rue des Clarisses, 
traverser la rue du Luxembourg et continuer par la 
rue du Mersch jusqu’à la place Claude Arnoult.

Prendre à gauche  rue du Four Banal et continuer par 
la rue Brulée  Tourner à gauche rue de Paris jusqu’à 
la place Anne Grommerch, puis tourner à droite par 
la rue Georges Ditsch.

Tout droit, emprunter le pont des Alliés  et tourner 
à droite pour rejoindre la gare et le point de départ.

 

          A voir sur le trajet

Passerelle de l'Europe

Puzzle

Temple

Eglise Notre-Dame (Place Saint-François) : l’édifice 
est une ancienne laiterie construite par les Allemands 
pendant la Seconde Guerre Mondiale (1942-1943). 
Restée inachevée, elle est transformée en église à 
partir de 1954 par les architectes Voltz de Metz et 
Schott de Thionville, qui la dotent d’un clocher. La 
statue à l’effigie de la Vierge de l’Assomption a été 
réalisée par le sculpteur Ulysse Géminiani de Paris 
en 1956. 

Autel de la patrie : symbole d'intérêt national 
construit durant la Révolution. Il s'agit du dernier 
monument de ce type qui existe encore en France, 
alors que chaque ville en comptait au moins un.

Parc Napoléon 

Hôtel d’Eltz : demeure aristocratique datant du 16e 
siècle. Aujourd’hui remaniée, elle abrite le Tribunal 
de Grande Instance de la ville. 

Tour aux puces : donjon d’un ancien château, la Tour 
aux puces a été édifiée au 11e ou 13e siècle. Avec ses 
quatorze côtés et son appareillage coloré de pierres, 
elle abrite désormais le musée de la ville.

Hôtel de Raville et Hôtel de Créhange-Pitange : 
anciennes demeures aristocratiques datant des 15e 
et 16e siècles pour la première et du 18e siècle pour la 
seconde. Elles sont toutes deux désormais occupées 
par les services administratifs de la Mairie. 

Couvent des Clarisses : actuel Hôtel de Ville. Le 
bâtiment date du 18e siècle.  

Tours jumelles

Château fort

Beffroi
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- - - - - - - - - - Infos pratiques 

•  Transport :  
Le centre-ville de Thionville est accessible 
depuis de nombreuses communes gâce au 
réseau de bus citéline. Plus d’informations 
www.citeline.fr

• N° utiles :  
    Urgences : 112

    Météo France « Moselle » : 08 99 71 02 57 

•  Le conseil de l’Agglo : Avant de partir en 
randonnée, n’oublier pas de prévoir à boire 
et à manger.


